
 
 
 

 
 

Délibération du Conseil municipal 

Séance du 31 mars 2026 

Le trente-et-un mars deux mille vingt-six à 19 heures et 00 minute, le Conseil municipal 
dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-
Paul PAVILLON, Maire. 

 
Présents AUMIAUX Nathalie, BARON-GUICHARD Bruno, BEAUCLAIR Sophie, 

BOISDRON Patrick, CAILLÉ Olivier, CHOUTEAU Maxime, COLLOBERT Albane, 
CORBILLON Christine, DANILO Dominique, DEGAS Stéphanie, DELETANG 
Claire, DESOEUVRE Robert, FAOUZI Chloé, FRAKSO Mohamed, 
GAUTHERON Xavier, GUIBERT Vincent, LAMBERT Christophe, LANDREAU 
Elodie, LECACHEUR Julien, LECOMTE Delphine, MARCHAND Anthony, 
PAVILLON Jean-Paul, PENEAU Sylvie, PLASSON Shaïnon, PRÉVOT Stéphanie, 
PUSHPARAJ Emilie, RAYMOND AUGIER Florence, REGRAGUI Sidi Kamal, 
ROCHAIS Philippe, ROSAENZ Fabienne, SAMBA Jessica, VERGARA José 

Absents excusés ayant donné pouvoir (art. L2121.20) 

 LHUISSIER Thierry à PENEAU Sylvie 

 
Absents excusés 
  
 
Absents 
  
  
Secrétaires de séance 
 AUMIAUX Nathalie, CAILLÉ Olivier 

 
Convocation adressée le 25 mars 2026, article L.2121.12 CGCT 

Liste des délibérations affichée et publiée le 1er avril 2026, article L.2121.25 CGCT 
 

26SE3103-10 | Désignation d'un référent sécurité routière 

 

Monsieur Jean-Paul PAVILLON, Maire, expose : 

L’État incite les collectivités territoriales à nommer un élu référent sécurité routière dans chaque 

collectivité (conseil régional, conseil général, commune ou groupement de communes). Celui-ci est le 

relais privilégié entre les services de l’État et les autres acteurs locaux et veille à la diffusion des 

informations relatives à la sécurité routière de même qu'à sa prise en charge dans les différents 

champs de compétence de sa collectivité. 

Vu le Code Général des Collectivités Locales et notamment son article L2121-21 relatif à la nomination 
des conseillers municipaux, 

01/04/2026



 
 
 

 
 
Considérant que les élus locaux, au premier rang desquels les maires au titre de ses pouvoirs de police, 
occupent une place primordiale pour améliorer la sécurité des piétons et des usagers de la route d’une 
manière générale (signalisation, respect du code de la route, prévention…), 

Considérant qu’à ce titre, l’action des communes peut porter sur l’éducation et la prévention, le 
contrôle et l’aménagement des voies de circulation, 

Considérant que le référent « Sécurité routière » est un élu référent au sein de l’équipe municipale 
chargé d’assister le maire dans ses missions de coordination et de mobilisation des acteurs concernés 
en matière de sécurité routière, 

Considérant que la déclinaison locale d'une politique de sécurité routière nécessite en effet une 
approche transversale intégrant les différentes compétences mobilisées dans la commune, 

Considérant que ce référent devient ainsi l'interlocuteur privilégié de la Préfecture et des acteurs 
concernés, qu’il veille à la diffusion des informations relatives à la sécurité routière et élabore le bilan 
de la sécurité routière, puis met en œuvre un plan d'actions communal qui s'inscrit dans le Plan 
départemental d'actions de sécurité routière (PDASR), 

Considérant l’installation officielle du Conseil municipal lors de la séance du 20 mars 2026 à la suite du 
renouvellement général du Conseil municipal lors des élections municipales du 15 mars 2026, 

Considérant dès lors la nécessité de procéder à la désignation d’un référent « Sécurité routière », 

 

En accord avec le Bureau municipal, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

• Procède, à la suite d’un vote à scrutin public à la demande unanime de ses membres, à la 
nomination de M. Patrick BOISDRON en tant que référent sécurité routière de la commune. 

 

VOTE 

En exercice 33 POUR 33 
Présents 32 CONTRE 0 
Pouvoirs 1 ABSTENTION 0 

Pris part au vote 33 TOTAL 33 

Délibération adoptée à l’unanimité 

 

 Le Maire, 

 Jean-Paul Pavillon  

  
    


